
Les vacances crées par et pour les enfants.

MJC
JEAN MACÉ

Cité des enfants
Accueil de loisirs 6-11 ans



C’EST QUOI UNE CITÉ 

DES ENFANTS ?
Fonctionnement basé sur la co-construction, où les enfants
décident pour eux-mêmes. Ils participent à la création des règles,
au choix des activités et à l’organisation du centre.

Un temps dédié, le « Lundi bâtisseur », permet d’échanger et de
construire ensemble. à travers trois sujets de discussion : «
métiers » (projets), « vie de la cité » (règles) et « activités » (envies
des enfants).

Les enfants construisent également une identité collective autour
d’une thématique définie : ils choisissent le nom de leur cité et
créent leur vocabulaire.

ET CONCRÈTEMENT ?
C’est quoi un métier ?
Une responsabilités et un projets choisis par les enfants pour
faire vivre leur cité au quotidien.

Comment on crée les règles ?
Les enfants utilisent leurs vécus, leurs expériences pour créés un
cadre commun et des sanctions adapté.

C’est quoi une question philo ?
La question philo, c’est le moment où les enfants développe leur
esprit critique. Ils se construisent un avis et apprennent à
argumenter.

Et les parents ? 
Tous les vendredis, les enfants font une restitution de leurs
métier ainsi que leurs projets. Ils partagent un moment familial
où les parents sont convier.



INSCRIPTION
Uniquement par mail ou directement à l’accueil de la MJC.
dossier d’inscription disponible sur le site internet à envoyer
complétés par mail à enfance.extra@mjcjeanmace.fr

Délais de paiement : 1 semaine après validation du dossier.

Modalités de paiement : par carte bancaire, virement bancaire,
chèque, espèces ou chèques vacances.

Documents à fournir : en supplément du dossier : carnet de
vaccination, règlement intérieur signé et quotient familial CAF.

Capacité d’accueil des vacances : 40 enfants maximum, avec une
possibilité de limitation à 30 selon les périodes et les capacités
d’encadrement.

Ouverture des inscriptions : 4 semaines avant le début de
l’accueil. Retrouver les dates sur le site de la MJC.

Grille de tarif :

Quotient familial Tranche
vacances mercredis après-midi

Tarif journée Tarif semaine avec repas sans repas

            QF < 300 A 6 € 27,40 € 133.50 € 103.30 €

301 < QF < 400 B 9,20 € 41,50 € 204.30 € 154.80 €

401 < QF < 500 C 11,80 € 52,90 € 262.50 € 202.50 €

501 < QF < 650 D 14,50 € 64,90 € 320.90 € 246.20 €

651 < QF < 800 E 17,60 € 79,70 € 396 € 301.70 €

801 < QF < 1000 F 21,20 € 95,60 € 476 € 361.20 €

1001 < QF < 1500 G 24 € 108 € 537.60 € 408.80 €

1501 < QF             H 27,40 € 124,40 € 616.80 € 468.30 €



FAQ
Que faut-il mettre dans le sac de mon enfant ?
Merci de prévoir une gourde remplie d'eau ainsi que des vêtements de
rechange adaptés à la saison. 

Les enfants sont-ils répartis par âge ? 
Non, les enfants ne sont pas répartis par âge et participent ensemble à la vie
de l'accueil de loisirs. 

Comment sont gérées les allergies et les besoins médicaux ? 
La directrice de l'accueil de loisirs vérifie chaque Projet d'Accueil
Individualisé (PAI) et les informations sont transmises aux équipes.

Qui contacter si j'ai une question ? 
Pour toute question, vous pouvez contacter Ludivine VINUESA Y PULIDO,
directrice extrascolaire, au 07 61 08 68 04 ou par e-mail à
enfance.extra@mjcjeanmace.fr. 

À quoi ressemble une journée type ?

MATIN

APRÈS - MIDI

8h - 9h30 9h30 - 9h45 9h45 - 10h 10h - 12h

Accueil des enfants,
multi-pôles
d’activités

Rassemblement, présence,
programme de la journée,

question philo
Starter Métier

MJC Jean Macé - 38 rue Camille Roy, 69007 Lyon
Tram T2 : Garibaldi - Berthelot / Métro B : Jean Macé / Bus : C7, C12, 35

12h - 13h 13h - 14h 14h - 16h30 16h30 - 17h 17h - 18h

Repas
Temps
calme

Temps
d’activité

Goûter,
question philo,

bilan de la
journée

Accueil des
enfants,

multi-pôles
d’activités
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